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POLICE DES MINES 

Modalités générales d'octroi de primes aux agents de 
surveillance des charbonnagges (arrêté du 30 décembre 
1941). 

Titre I . - Généralités. 

1) Les modalités ci-après se rnppo1·Lent à . l 'année 1942 et 
sont applicables à partir du 1 .. avril 1942 (1). 

Pour l 'année 1943, elles feront l 'objet d 'un nouvel examl'n 
au cours du quatrième trimestre de 1942. 

2) Elles s ·appliquent aux chefs-mineurs, sous.chefs et sur
veillants des travaux <ln fond de toutes les mines de houille, 
y compris les mines classées sans grisou et le:> mines n on 
encore classées. 

Elles sont applicables aux porions dits « de sécurité ». 
Elles ne sont pas applicables aux po1·ions marqueurs, nus 

niveleurs et aux boutefeu."'\. ' 
E lles ne sont pas applicables non plus au person.nel des 

entrepreneurs de travaux souterrains. 
Le sur veillant est celui-ci qui, d'après la police des mines, 

assume la conduite et la r esponsabilité soit d 'un ou de pln
sieurs chantier s, soit d 'une partie a 'un important chantier . 

3) Les primes sont calculées par mois <lu calendrier; elles 
sont fixrcs au plns tard à la fin au mois qui suit celui cnvi

sngr. 
4) Les r éférences et les bases dont il est qnestion ei-apr~s 

sont établies par siège d ·extraction. Elles sont identiqnl's 
ponr tous les bénéficiaires attachés à un même ~ièf.?c. 

(1) Lit drite d'npplicnlion n 6lé reportée nu l .. juillet 1942. 
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En cas de transfert cl 'un bénéficia ire d'un s iège à nn 
autre, de départ, de décès, etc ... , les prrmcs sont octroyées att 

prorata du nombre de j ours d'occupation du bén éficiaire. 

5) L e maximum des primes pouvant être allouées repré
sente, au total, 30 % (trente pout· cent) du salai re brut et ~c 
décompose commP, suit : 

10 % (dix pour c·ent) pom la prime de sécurité, 
10 % (dix pour cent) pour la prime de production, 
10 % (d ix pour cent) pour la prime de rendement. 

An cas où l 'ensemble des primes est inférieur à 30 % par 
le fait de circonstances que la Direction de la mine estime 
indépendantes de l 'activité de ses agent,s de Slll'veillance, cette 
Direction est autorisée à al louer à tous ses agents ou à c-er
tains de ceux-ci une prime suppl émenta ire de 5 % au plu<;, 
Je tota l des primes allouées ne pouvant, en aucun cas, dépas. 
ser 30 %. 

Ti tre II. - R éffrences et bases de C<tlC'ltl des primes. 

1. - Prime de sécltl'ité. 

a) R éf érence. L 'ann ée 1941. 

b) Base : Elle consiste ess.entiellement dans le rapport ayant 
comme numérateur les « journées perdu es par le fait d 'at:•c i·· 
dent » et comm e dénominateur les « jonmées payées ». 

J_J'adoptio11 de cette base implique de ne tC'n ir compte, da11:; 
l 'établissement. ùn nombrC' des jom·nées perdues, que des acci. 
dents non mortels. 

Dans l'application, un accident rst l'éputé « mortel » lot
3

-

que Je décès de la vict ime snnient comme eonsrqnenee d,. 
1 ·accident, dans les 30 j ours de c;lui-ci. 

D"antt·e part, il ne doit pas être tenu compte ni des acri
dcnts « contestés » ni des aceidents Slll'venus sur le ehemi

11 
ùu t1·avail et tombant sous l 'application <le l 'arrêté du 24 a~. 
rcmbre· 1941. (M. B ., 1942, 79.) 

Dans les journées payées sont . inclu!:lcs celles effee::tuées les 
dimanches et jours fériés, les j ours de fê te. de chômage par
i ieJs, quel qu'en soit le motif, etc .. , tel les qu 'ell cs appal'ais. 
S<'ll f anx feuill es de sala ires. 

--'-'--
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P ar contre, n 'y sont pas incluses celles effectuées par des 
préposés ne descendant qu'cxceptionnellement dans les tra
vaux souterrains, tels que cer tains aj usteurs, électriciens, mr
canicicns, maréchaux, maçons, etc ... 

Cela étant, soit X le susdit rapport pom l 'année de r éfé
rence et x le r apport correspondant pour le mois envisagé : 

si x/X est supérieur à 1)0, pas de prime; 

si x/X est compris entre 1,10 (inclus) et 1,00 (exclus) 
prime de 1 % ; 

s i x/X est eompris entre 
prime de 2 % ; 

1,00 (inclus ) et 0,95 (exclus) 

si x/X est compris entre 0,95 (inclus) et 0,90 (exclus) 
prime de 4 % . 

si x/X est compris entre 0,90 (inclus) et 0,85 (exclu;;;) 
p rime de 6 % ; 

si x/X est compris entre 0,85 (inclus) et 0,80 (exclus) 
prime de 8 % ; 

si x/X atteint (ou est inférieur à) 0,80, prime de 10 %
En cas d 'aceident mortel snrvenant au cours du mois envi

sagé, les pourcentages déterminés comme il est dit ci-dessus 
S-Ont .réduits de 1 % par victime. 

Entrent en ligne de compte, pour la fixation de X et ùc 
x, toutes les journées perdl1es

1 
pour cause d 'accident, au cours, 

d 'une part do l'année 1941 et, d 'autre part, du mois envisagé 
de J 942 aYec, par vict ime, un maximum de 30 journées ré
parti, éventuellement, sur deu..-x mois. 

II. - P1·ime de prod1wtion. 

a ) R éférence : La période de trois mois du calendrier pré
cédant immédiatement le mois envisagé. 

b) Ba.se : On divisera la production nette (charbons extraits, 
d éduction :faite des pierr es et des déchets invendables ou inu
tilisables qni en sont r eLÏl'és clans les installations de prépara
t ion du charbonnage) de ce trimestre par le nombre de jours 
d 'extraction correspondant. 

On nnùtipliera. le quotient de cette division, d 'une pm:t pat· 
Je rapport ayant comme m.1mérateui· le nombre cl 'abattcnrs 
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pendant le mois envisagé et comme dénominateur Je nombre 
mens~1cl moyen <l 'abattcu1·s pendant le tr imestre de r éfér en ::c 
et, d auti·e part, par le nombre de J0 0Ul'S d 'extracl' d . . · 1011 e cc 
mo~s polir obtenir la production nette « pr~sumée » p d udit 
mois. 

L~ proélnction nette réelle du mois envisagé étan t 2J 

S1 /J est inférieu r ou atteint P, pas de primes. 

s~ p est supéric:1r à P sans atteindre 1. 02 P, p~·ime de 1 % ; 
s1 p est compris entre 1,02 P ( inclus) et 1 04 p ( . 1 ) 
. d n 0/ . ' exc us ' prime e 4 1o ; 

si p est compris entre 1,04 P ( inclus) et 1,06 p ( 
exclus), prime de 3 % ; 

si p est eompris entre 1,06 p (incl us) et 108 p (exclus) , p1·im(' de 5 % ; 
si p est eompris entre 1,08 p (inclus) Cl 1,10 p (exclus), prime de 7 % ; 
si p est corn pris entre 1,10 p (inclus ) et 1,12 p (exclus), prime de 9 % : 
s i p atteint (ou est supérieur à) 1,12 PJ ptimc de 10 01 

/0 · 
En cas d'extraction fa ite. au cours c1 ' nn ou de plusieurs di-

manches ou jours fériés légaux du trimestt e de référence c 
]. · d l ' d ' 11 

app 1cat1011 e or onnance allemande dl1 9 avri l 1942, le cal-
cul ci-avant de P sera établi en faisant abstraction clans la 
production nette duéli~ trimestre, du t·onnagc a insi extrait et, 
dans les nombres de JOUl'S d 'extraction, de ces dimanches OU 
.jours ffr iés. 

Par contre, la fixation <le 2~ tiendra compt d t 
. , c es onnaœcs 

cxt nnts evcntucll ement le ou les dimanches Oll J. f' ·, 0 

< ours erics. 

Prime de 1·endement. 

Béfêrence : La période de tl'ois mois du calendrier p récé. 
d<rnt immédiatement le mois envisagé. 

b) BcMe : On divisera la production nette d t · 
1 b . , , c ce r1mestrc 

pa1· . r nom r e de Journees payees pour obten ir 1 . d 
0 d . . J A e icn ement r 

n 1v1sera oc meme la production nette r ' Il d . · 
cuvisagé par le nombre correspondant d . c>e _e u mois 
pour obtenir le rendement r'. e Journees payées, 
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Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR : 

Chemins de fer - Tramways - Charbonnages 

Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Portes et Portières en tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Travers!nes métalliques 
Couloirs oscillants - Bandes transporteuses 

Electrofilt res -. Appareils Dwight et autres 

Tours Gay-Lussac - Chambres de Plomb 

Directeur-Général Ed. LAGASSE de LOCHT 
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Palans à engrenages, type compad 
Palans à vis sans fin et différentiels 
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ENTREPRISES DE TRAVAUX IVIINIERS 

JULES VOT<i)UÈNNE 
Bureau: 11. Rue de la Station, TRAZEGNIES - Tél.: Charleroi 80.091 

FONÇAGE ET GUIDONNAGE DE PUITS DE MINES 
Spécialité de guidonnages de tous systèmes 

BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 
Guidonnages lrontaux métalliques et en bois 1 

1
. , 

. , . per.ec 1onnes, pour puits a grande section 

EXECUTION DE TOUS TRAVAUX DU FOND 
Creusement de gale ries, bouveaux à blocs bouve ' d 

• aux a ca res reca rrages, etc. • 

ARME MENTS COMPLE TS DE PUITS DE MINES 
. BOIS SPE CIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses références : \ 17 puits à grande secti 

équipement del 50 puits à guidonnage 
0~IARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 
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Si r' = r, pas de prime; 
· · 01 · de 1 o/_ • si ,., est supérieur à. r, sans attemdre 1, r, pr11ne ,o ' 

si ,., atteint 1,01 r et reste infériem· à. 1,02 r, pr'.me de 2 ~6 '. 
· . · ... tteint 1 02 r et reste inférieur à 1,03 r, prime de 3 .Vo ' S I 1 u 1 · 

si r' atteint 1,03 r et reste inférieur à 1,04 r, prime de 4 %, 
et ainsi de suite,_ jusqu'à une prime de 10 %· 

N B _ Les nombres de journées payées s 'établissent comme I . . 
pour la primo de séeuri té. 

Brnxellcs, le 12 mai 1942. 
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